
Il 10 L'on cxpoM!, i\ la porte <lf rKnli-f «mi »«• (ail l'Adorulion |)trjit'Uip|l<', une

linrm- (lu Trî'»-Suinl Soorrnipnl, la(iucllc pourrait ^tre illurnint'f, durant la

nuit, l'nr ce xiKne extérieur, le» Fidi-lefi sont invité» i\ oller udorcr le Divin

Sacrement de l'Autel, ou du rnointà garderie nilenre aupri;» de cette E«lii«f.

2» S'il faut entrer et iorlirpar la porte du milieu, l'on place vis-il-vi», à l'inltrieur,

un écran de la haui«iird« la porte, ofin (pie l'Auguste Socrcmcnl, cxpoié sut

l'Autel, no puioHC paB être vu du chemin ou do la rue,

30 Dan» le Clui-ur et pré» de l'Autel, «ont préparé» deux prie-dieu, garni» de

tapi», pour le» l'réirc» (jui doivent, autant ([ue po»»ible, se succéder ou pied

de cet aimable Tabcrniicle ; pour cela il» prennent la CoKa et une élolo blan-

chi'. (Sacro Riluiuu Coiigregalio nspondit, die 10 dec. 1701, A(jc /roxi'me

iecere Epiiropii.i in hoc quam maxime incumbcU). Il doit y avoir en

outre, jour et nuit, de» adorateur», en obHcrvant toute» le» règle» do la dé-

cence. Pour cela on doit fermer l'Egli»e i\ une heure convenable; et lois-

i,ue la foule »e retire, des homme» choisi» parmi le» pluo recpcctable» de-

meurent en adoration !e reste de la nuit.

40 C'est ù un Prêtre, et i\ sou défaut, à un clore, en colla, ù accommoder le»

Cierge» t\ l'Aulel de l'Exposition.

6» On doit couvrir les Tableaux, Statue», Image» et Reli(iueg, qui se trouvent à

l'Aulel de l'Exposition, ou le» transporter ailleurs, pour (jue le Vént'rublo

Sacrement soit seul, pendant ce temps, l'objet do la piété de» Fidèle». On

tolère toutefois les .-luUies de» Sts. Anges, tenant lieu de chandeliers, ou re-

présentés comme en adoration.

6" Il n'est pos nécessaire ([u'il y ait, pour la Messe, un Crucifix, à l'Autel où

est exposé le SS. Sacrement.

70 Lors(iue les 40 Heure» se font pour le soulagement des Saintes Ames du Pur-

gatoire, la Nef et les Chapelle» peuvent être tendue» de noir, mai» non pas

le Chœur.

8» On no soufl're, en aucun temps, devant la porte do la custode, qui renferme

l'Auguste Socrement, ni pot» de ileurs, ni reli(iucs, ni outres ornem.'nta ijucl-

conques. On y peut toutefois mettre pendont la Messe, la carte des secrèlea

ou canon d''Autel.

0" Pour la Messe et les Vêpres, ou prépare des ornements de la couleur pres-

crite pour l'odice, ((ui doit être célébré.

IQo A la Procession, ((ui doit se faire immédiatement après la Messe, le premier

elle dernier jour des 40 Heure», il est plus convenable d'user des orne-

ments do la couleur de ceux ([ui ont servi ù la Messe.

Ijo Le parement d'Autel, r//ttmeVa/ et le Dais, doivent toujours être blunc.«-.

120 On prépare un Aultl latéral, av.c une custode doublée en soie blanche et

un pavillon de lu couleur du jour, pour y conserver le Très-Saint Sacrement

et y donner la connuuuion.

130 A la Procession, on doit porter deux ou ([ualre fanaux allumés.

U"» A l'Auii'l de l'E.xpositiou, il n'y aura pus moins de douze cierges allumés

durant le jour, ni moins de six, pendant la nuit.

r|(i'ii<iii\ jinr le initr

pour encenser u geaoux le St. Sacninent. ti" C'i at sur

côté de l'Epitre et tou.-né ver» le |M-uple que le Célébraii

e lave le» main» et qu'il reijoit l'ablution. 7" L<! Th

ver» le côté do l'Evangile, p<mr ne pa» tourner le do» au

encen»unt ceux (|ui sont dan» la nef. H" Il n'y a |>oinl li

dant le Soua-Diacre baiw lu main du Célébrant oprè» Vi

BTant l'Evangile. Celui-ci bai»»? la patène et la ma

l'Oblatiun et au Paltr.

De lu McHso Mticniiellc.

Des CérCmonies parliciiliùics, à la Messe et aux VCpres, durant

rcxi)ositi()ii solciinolle des 40 Heures.

La Messe solennelle s'annonce, par le son des cloche» comme au.\ plus

grandes Fêtes. l.^Aiigclus sonne de même, le matin, le midi et le soir.

On en fait autant pour les Vêpres.

b il y a un orgue, on pourra le jouer comme à l'ordinaire pendant les offices,

mais non après, excepté après la Messe de la déposition.

Aux Messes qui se disent pendant le temps de l'Exposition, on ne sonne ni au

sanctus, ni à l'élévation.

On soime la grosse cloche de l'Eglise, ù la manière d'une horloge, pour an-

noncer chaque heure du jour et de la nuit.

On ne prêchera point, à moins d'une permission de l'Evêque.

On ne (|uétera point dans l'Eglise, pendant l'Exposition ; mais un Clerc en

colla pourra se tenir à la porte, en dehors, avec une bours'^, pour recueillir

les oH'randes.

On ne fera usage, pour les oUices, que du j)lein chant.

Sur le soir, on pourra chanter quel<iues hynmes, antiennes et psaumes à l'hon-

neur du St. Sacrement, ainsi que les Litanies de la Ste. Vierge.

t" Pour l'exposition et la dé|M)siiion du Très-Saint Su nrn

est po»sible, \me (Jrand'Messc, ipii sera la Messe rotivi

pro re gravi, excepté le» Dimanche» et Fêle» de 1ère «l

credi des Cendre», les ije 3e et 4e fértede la semaine Si

de l'Epiphanie, et celle de PiViuec et do la Pcntec(Me,

chante ia Messe (K^eurrante, avec l'Oraison du St. Sa

conclu$ùine : la(|uelle Oraison se dira après celle du Di

autre Ollice, dont il faudmit faire mémoire.

2° Pondant l'Octave de la F'ête-Dieu, on dit la Messe de o^

la prose, San» aucune autre Oraison.

3° Le second jour de l'Exposition, on dira la Messe vol

(juée, choque année, par rEvê(iue, avec tous le» privilé

Rubrique aux Messe» votive» pro re gravi, avec la seu

Sacrement sub iinica conclusione.

40 Le premier et le dernier jour ih^» 40 Heures, la Me»se se

expo»é le Très-Saint Sacrement. Aucune autre Messe

brée, pendant le» trois jours de l'Expoiition, à moins (ji

tro Autel.

50 Le second jour des 40 Heures, la Messe doit se chanlei

autre que celui où repose le Très-Saint Sacrement, s'

y dit l'Oraison du St. Sacrement aub uiiica conclusione. j

pro re gravi, on dit Gloria et Credo. Si elle se célèbre

violet», on pe dit [joint le Gloria in excelsis ; et on no

Dimanche. La préface sera celle ijui conviimdra à ceti

une propre. Sinon, on dira la Préface commune. (

Messe votive, si ce jour-là il se rencontre un Dimanche

ou ijde classe, parce (|ii'il faudra dite la Messe de ce 1)

Fête, ave(r l'Oraison du St. Sacrement, sous une même

C<> Si l'intention pour la(|uelle se font les 40 Heures, est

Saintes Ames du Purgatoire, la Messe sera d(? Requiem

violets. Un décret de la S. Cong. des Rites i)ermct d

inents noirs. On peut faire de même Je jour des morts.

cas, on ne doit pas dire de Messe de Requiem, pendant

70 Les Messes solennelles de l'oxposit'im ctdi? la dépositioi

ù neuf heures et demie.

8» L'on consacre à la Mes.sc de l'Exposition, l'hostie qui c

adorations des Fidèles.

Des Messes basses.

1° Si pour V Exposition ou la Déposition, on ne peut chani

nelle, non i)lus (lue li; second jour des 40 Heures, 01

Messe, les règles ordinaires des rubriiiuos; o'est-à-dire,

du jour, s'il n'est pas permis de dire ce jour-là une Me

moire du St. Sacrement, comme il va être dit dans le ni

20 A toutes les Messes basses qui se disent, dans l'Eglise oi

orcment, on dit l'Oraison Deus qui nobis, etc , après toute

par la rubriipie, mais avant celle de Mandata, excepté

2du classe. Mais on la dirait les Dimanches de l'Ave

cepté le Dimanche des Rameaux qui n'admet aucune n

vigiles de Noël, de PAques et de la Pen'.ecôte.

30 Les Messes basses de VExposition et de la Déposition

heures, afin que h-s 40 Heures ne se terminent pas dan

qu'elles soient commencée» dans une autre. Car il n

seul moment, dans l'année, où le Très-Saint Sacreni

part les trois derniers joura de la semaine Sainte.

Loué et remercié soit à tout moment le Très-Saiut et Divin 8aci

ms^


